
 
 

 
 

L’an deux mil vingt-deux, le vingt-huit juin, le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, DOMISSY Claire, COUTEL John, GARNIER 

Bernard, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, GARNESSON Claude, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, MURAT Jean-Benoît, ADAMI Lise, ROUGELIN 

Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS Marc, DERONT BOURDIN Gautier, 

LASSOUED Bouchra. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à CESARO Joseph, MINEREAU-GAY Olivier à DOMISSY Claire, DESPINASSE 

Didier à GARNESSON Claude, FONTAINE Aubane à PAILLARD Anne, LAMBIN 

Céline à CHAKIR Karine, PAUL Kathryn à CHAKIR Karine, ETORÉ Christophe à 

ROUGELIN Alexandra, BOSSARD Frédéric à SANTOS Xavier, SIMON Arthur à 

DERONT BOURDIN Gautier. 

 

Absents : JOSEFOWICZ Patrick, MEUNIER Pierre, PEACOCK Valérie. 

 

 

Monsieur Thierry MASSON a été désigné secrétaire de séance. 

 

 

Le complexe aquatique Nautipolis est un équipement communautaire ouvert 

depuis 2011 et géré dans le cadre d’une Délégation de Service Public.  

 

Dans le cadre de sa politique en faveur de l’accès pour tous à cet équipement, la 

Commune a mis en place une tarification sociale dégressive pour les habitants de 

Valbonne, basée sur les Quotients Familiaux (QF) tels que défini ci-après :  

 

T1 QF de 1 euros à 600 euros  

T2 QF de 601 euros à 1 300 euros 

T3 QF supérieur à 1301 euros 

 

 

QF = 1/12ème des revenus déclarés + prestations familiales mensuelles 

Nombre de parts 

 

La Commune compense le tarif pratiqué par le délégataire, qui facture à la Collectivité 

le différentiel par rapport au tarif d’entrée. 

 

Dans ce cadre, une convention est établie entre la Commune et le délégataire afin de 

définir précisément les modalités d’intervention des deux parties.  

 

La convention en cours arrivant à échéance le 31 août prochain, il convient de 

procéder à son renouvellement à compter du 1er septembre 2022 pour l’année 2022-

2023.  

 

Par ailleurs, au terme de la délégation de service public passée entre la Société et la 

CASA, l’apprentissage de la natation pour les enfants est une prestation réservée 

exclusivement à la Société (hors natation scolaire). La société propose pour les enfants 

âgés de 4 à 10 ans une prestation d’apprentissage en cours collectifs de septembre à 

juin à raison d’heure par semaine. Sous réserve de la délibération de la CASA validant 

la grille tarifaire applicable dans le cadre de la Délégation de service public, le 

montant du forfait s’élèvera à 450 €/an à compter du 1er septembre 2022. 

 

Compte tenu de l’importance de la prévention des noyades et de la maitrise de la 

natation dès le plus jeune âge, la Commune souhaite favoriser cet apprentissage pour 

tous les enfants valbonnais âgés de 10 ans maximum au moment de l’inscription.  

 

 

…/… 

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS  

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

DU 28 JUIN 2022 

 

DEPARTEMENT DES 

ALPES MARITIMES 

 

ARRONDISSEMENT DE GRASSE 

 

CANTON DE VALBONNE 
 

 

 

N° 2022-465 

 
 

NOMBRE 

 

 
de conseillers en exercice 

 
33 

 

de présents 

 

20 

 
de votants 

 
30 

 

 

OBJET 
 

Complexe aquatique Nautipolis - 

Tarification aux quotients familiaux pour 

les habitants de la Commune 

 
  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

30 

 

 

Contre 

 

 

 

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

La Commune prendra à sa charge un forfait de 40 euros par enfant valbonnais pour la tranche 3 mais appliquera le QF pour les 

tranches 1 et 2. Cette prise en charge ne sera valable qu’une fois par enfant.  

 

 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil : 

 

- APPROUVE le projet de convention avec la société ci-annexé ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que tout autre document nécessaire.  

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

 
Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 04 juillet 2022 et que la convocation 

du Conseil a été faite le 22 juin 2022. La présente délibération a été affichée le 12 juillet 2022 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 12 juillet 2022 

Le Maire, 

 


